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ARTICLE 2
A l'alinéa 7, aprés la référence :
« 122-4 »,
insérer les mots :

« et de l'article 223-3 ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli.
L'article L. 223-3 du code pénal dipose que : « Le délaissement, en un lieu quelconque, d'une
personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son adge ou de son état physique ou

psychique est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. »

Cet amendement rappelle ainsi que notre code pénal a toujours tenu a protéger les plus faibles et les
plus fragiles.
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